PAJEMPLOI 

http://www.pajemploi.urssaf.fr/pajeweb/pdf/PajemploiModeEmploi.pdf
https://www.pajemploi.urssaf.fr/pajeweb/pdf/ccn_amat_presentation.pdf 

 

P.A.J.E
Montants au 1er Janvier 2005

Enfant né à partir du 1er Janvier 2004
	Plafonds de ressources pour la prime à la naissance et l’allocation de base

	Nombre d’enfants

à charge
	Inférieur à
	Ne dépassant pas
	Supérieur à

	1
	14870 €
	33044 €
	33044 €

	2
	17120 €
	38045 €
	38045 €

	3
	19821 €
	44046 €
	44046 €

	4
	22521 €
	50047 €
	50047 €


Montant de l’allocation de base sous conditions de ressources : 

168,20 € par mois par famille et non par enfant.

	Complément de libre choix du mode de garde /assistante maternelle agréée

	
	Montant du versement mensuel

	
	Maximum
	Médian
	Minimum

	Enfant de 0 à 3 ans

Enfant de 3 à 6 ans
	368,48

(2417,07 frs)
184,24
	263,22

(1726,61 frs)
131,61
	157,91

(1035,82 frs)
78,96


Le montant versé par le centre Pajemploi, ne peut excéder 85% du salaire de l’assistante maternelle.
Déduction des frais de garde : Crédit d’impôt
1100 €uros (7215,33 frs)

